
 

 

PV N°399 DU JEUDI 30 AOUT 2018 

    CALENDRIER DEBUT DE SAISON 

 
 
 

AG DES GROUPEMENTS 
 AG BEAUJOLAIS : vendredi 7 septembre 2018 à 19 h 30 - TOUR DE SALVAGNY 
 AG BREVENNE : samedi 8 septembre 2018 à 9 h 00 - CRAPONNE 
 AG SAONE METROPOLE : vendredi 7 septembre 2018 à 19 h 30 - FRANC LYONNAIS 
 AG LYON METROPOLE : samedi 8 septembre 2018 à 9 h 00 - UGA DECINES 
 AG VALLEE DU RHONE : vendredi 7 septembre 2018 à 19 h 00 - SEYSSUEL 
 

AG FUTSAL : samedi 1er septembre 2018 à 9 h 00 - DISTRICT 
 

AG FOOT LOISIRS : mardi 11 septembre 2018 à 18 h 30 - Mairie LYON 8ème  
 

AG FEMININES : samedi 22 septembre 2018 à 9 h 00 - DISTRICT 
 

FOOT ENTREPRISE - Réunion de début de saison : 
Lundi 10 septembre 2018 à 18 h 30 - DISTRICT 
 

AG DES ARBITRES : samedi 8 septembre 2018 - VENISSIEUX 
RASSEMBLEMENT DES JEUNES ARBITRES : dimanche 16 septembre 2018 - DISTRICT 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présents : François LOPEZ - Serge GOURDAIN 

 
 

 

Claude COHEN Maire de Mions Conseiller Métropolitain, Jean-Michel SAPONARA Adjoint en charge de la vie associa-
tive, du sport, de l’animation du numérique et des systèmes d’information et les membres du Conseil Municipal convie 
le District de Lyon et du Rhône de Football à l’inauguration du stade municipal du Football Sonny Anderson en pré-
sence de Sonny Anderson et du Président de la Métropole. 
La cérémonie aura lieu le samedi 1er septembre 2018 à 14h30 avenue des tilleuls, 69780 Mions. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football remercie la ville de Mions pour cette sympathique invitation. 
Pascal PARENT Président du District de Lyon et du Rhône de Football et Membre du COMEX de la FFF ainsi que Eve-
lyne MONTEIL Présidente du Groupement de la Vallée du Rhône de Football seront présents. 

 
 

 

AMICALE DES HONORAIRES DU DLR : L’Assemblée Générale de l’Amicale de la saison 2017/2018 aura lieu le samedi 
29 septembre 2018 à 9h15 au siège du District de Lyon et du Rhône de Football. 
 

FONDS POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE 
Lors de l’AG du 16 juin 2018 à Liergues, M. FOURNET Frédéric (Directeur Départemental Adjoint de la cohésion sociale 
du Rhône) a évoqué la possibilité pour les associations de faire une demande de financement (Fonds pour le Dévelop-
pement de la Vie Associative) auprès des Directions Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. La 
date limite de dépôts des dossiers dans le Rhône est jusqu’au 21 septembre 2018. 
Nous vous laissons le soin d’en prendre connaissance via le lien suivant : http://auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/
spip.php?article1378 
 

L’ESPACE ASSOCIATIF DU DEPARTEMENT DU RHONE INFORME 
8 formations gratuites dans les domaines comptabilité, juridique, management et informatique sont proposées aux 
dirigeants et membres d’associations du Département du Rhône. 
Nous vous laissons le soin d’en prendre connaissance via le lien suivant : https://lyon-rhone.fff.fr/simple/
lespaceassociatif-du-departement-du-rhone/ 
 

Le DEPARTEMENT DU RHONE organise le dimanche 9 septembre 2018 « Le Sport et Loisir en Fête » au Parc Fourne-
reau de MORNANT. Le District de Lyon et du Rhône de Football sera présent à cette journée. 
Les thèmes retenus au stand du DLR sont : 
Le Football Féminin (La Coupe du Monde 2019 – Le recrutement d’arbitres Féminins 
Le FUTSAL et ses compétitions 
L’organisation du Football d’Animation dans nos 5 Groupements 
Des personnes qualifiées seront présentes sur le stand pour renseigner et documenter les visiteurs sur les thèmes rete-
nus. 
 

LICENCES « DIRIGEANTS » 
Après vérification auprès de la Ligue qui est l’unique gestionnaire des licences. 
Il est important de savoir que : 
La personne qui a une licence « éducateur » peut bénéficier d’une licence « dirigeant » gratuite 
La personne qui a une licence « joueur » peut bénéficier d’une licence « dirigeant » gratuite 

INVITATION 

INFORMATIONS 

http://auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1378
http://auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1378
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STATUT DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 03 

cddrfa@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présent(s) : Christophe MORCILLO  
Consultant : Jean-Claude LEFRANC (CTDA) 

 
 

 

Pour toute demande officielle concernant les mutations (mutations d’arbitres et mutations supplémentaires), les clubs 
de Ligue doivent s’adresser à la Ligue Auvergne Rhône-Alpes (Commission régionale du statut de l’arbitrage), seule 
compétente pour prendre la décision. 
 

Mutations d’arbitres  
RAPPEL : 
Consultée par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes sur la réglementation concernant les mutations d’arbitres, la Direction 
des Affaires Juridiques de la F.F.F. rappelle que les mutations d’arbitres de club à club ne sont pas autorisées, sauf cas 
spécifiques listés à l’article 33 alinéa c) du Statut fédéral de l’arbitrage. 
Le fait que le club quitté fournisse une lettre de sortie autorisant l’un des arbitres qui le représente à rejoindre le club 
de son choix, n’est pas un motif suffisant pour que la mutation soit autorisée. Dans ce cas, l’arbitre changeant de club 
ne représentera pas le nouveau club mais sera considéré comme arbitre indépendant pendant 2 ans. 
La Commission du Statut de l’Arbitrage invite donc l’ensemble des clubs et des arbitres du DLR à se conformer scrupu-
leusement aux dispositions de l’article 33 du Statut fédéral de l’arbitrage. 
Le Commission se réserve néanmoins le droit d’étudier des cas tout à fait particuliers qui nécessiteraient une attention 
et une étude approfondies.  
 

Mutations supplémentaires 
Complément du PV du 19/07/2018 : 

CLUBS DE LIGUE 

N° AFFILIATION 
CLUB 

NOM DU CLUB 
DROIT A MUTATION 
SUPPLEMENTAIRE 

CATEGORIE 

514696 JS IRIGNY 1 SENIORS 

Le principe est le suivant : le club rédige via « FOOTCLUB » une demande de licence « dirigeant » pour ces personnes 
ayant déjà une licence « éducateur » ou « joueur ». 
Le prix de la licence « dirigeant » 20,50€ (prix saison 2018/2019) sera imputé au club demandeur par la Ligue cette dé-
marche est obligatoire pour que l’assurance soit prise en compte. 
La Ligue créditera à nouveau le prix de la licence « dirigeant » 20,50€ sur le compte du club demandeur. 
 

NOTA IMPORTANT : Le District de Lyon et du Rhône de Football RECOMMANDE VIVEMENT aux clubs de son terri-
toire de faire une demande de licence « dirigeant » via FOOTCLUB à toutes les personnes qui ont une fonction et/ou 
une activité au sein de son association. 
Cette démarche est importante pour que ces personnes soient assurées en cas d’incidents ou d’accidents. 
Par ailleurs, le DLR mènera dans cette saison 2018/2019 une politique ambitieuse sur le domaine des licences 
« dirigeant ». 
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TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présents : Michel BLANCHARD, Franck BALLANDRAS 
 
 

 

Les relevés n°4 ont été envoyés le 24/05/18 et étaient à régler au plus tard le 07/06/18.  Sans régularisation de votre 
part, aucune équipe de votre Club ne pourra s’engager pour la Saison 2018/2019. 
 

CLUS LIBRES  : 545631 OLYMPIQUE VIENNOIS  
   590353 A.S.LYONNAISE REP.DEMOCR. CONGO  
 

FOOT LOISIRS : 84195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT 
 
 

 

Les relevés n°5 ont été envoyés le 23/08/18 et sont à régler le 06/09/18. Sans règlement de votre part, vos équipes 
ne pourront pas commencer le championnat.  

RELEVES DE COMPTE N°5 SAISON 2017/2018 

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2017/2018 

COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Président : Arsène MEYER (tél. 07.87.72.96.17) Vice-Présidente : Martine GRANOTTIER 
Membres CD :  Bernard COURRIER – Serge GOURDAIN - Eric AGUERO - Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Gilbert BENOIT – Gilbert BOUTEYRE – André GEREZ – Daniel FUENTES – Jean-Michel GAY – 
Sébastien MARTIN – Jean Claude QUIOT – Maurice MOUROZ –  

 
 

 

A ce jour, certains clubs ne sont pas inscrits. 
Pensez à vous engager dès que possible pour les coupes : Séniors / Vétérans / U20 / U17 / U15   
Les engagements doivent être faits sur FOOTCLUB. 

 

COUPE DE LYON ET DU RHONE - INSCRIPTIONS 
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COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER (présente) Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJE-
BAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles PORTEJOIE – Alain RODRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO, - Patrice ECHINARD 

 
 

 

FC RIVE DROITE : désignation du nouveau responsable sécurité Mr VUONO Stéphane. Pensez à inscrire ce respon-
sable sécurité dans footclub. 
CCVO Mme MOREAU Michèle : Malheureusement nous ne pouvons pas intervenir dans ce type de dossier car il en 
est du ressort des clubs et de la mairie concernée. 

 
 

 

La commission PSEM convoque pour le lundi 3 septembre à 18h30 Le Président de l’AS BELLECOUR Mr FOSSOU ainsi 
que l’éducateur du club Mr KEME Hervé. Présence obligatoire sous peine de sanction. 

COURRIERS RECUS 

CONVOCATION 

COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Président : PORTEJOIE GILLES -  Secrétaire : MARET CHRISTEL  -  Membre : KEROUANI HOCINE 
 
 

 

Il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du District, rubrique Délégations et 
de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne seront pas prises en compte ! 
 

A tous les clubs libres et Futsal : En cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DE-
VEZ impérativement prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique 
commission délégation).  
 

RAPPEL : les frais des délégations sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
Madame et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit du 
District de Lyon et du Rhône, soit par la Laurafoot, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de bien vouloir fournir un justi-
ficatif d’absence, aux instances concernées.   
Madame et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. 
Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 12h00 
(delegation@lyon-rhone.fff.fr) 

 

Madame et Messieurs les Délégués : La plénière de rentrée de la commission « DELEGATIONS » aura lieu le jeudi 6 
septembre 2018, à 19h00, au siège du DLR. Présence obligatoire. 

INFORMATION IMPORTANTE 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud  – TOLAZZI André  -  MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine – VASSIER Georges 
Membres présents à la réunion : INZIRILLO Joseph -- MONTERO Antoine  – BLANCHARD Michel  – PIEGAY Gérard - TO-
LAZZI André - VASSIER Georges. 

 
 

 

RAPPELS : Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. 
Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations d’après-match et les évocations sont à envoyer à 
l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à l’adresse suivante : district@lyon-rhone.fff.fr 
Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez vos 
courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les week-ends ou jour des rencontres et encore 
moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la 
concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par 
exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs possibilités de réserves qui ne correspondent pas forcément au règlement du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement. 
Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas 
totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Football 
Pour les réserves du District non pré-remplies dans la FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre sur 
équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visiteuse » et établir la réserve eux-mêmes. 
A compter de la saison 2018/2019, toutes réserves FMI ne correspondant pas à un grief visé par un article du DLR 
seront systématiquement rejetées 
 
 
 

 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

INFORMATION AUX CLUBS 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présents : 
Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ -  Eric AGUERO 
Membres indépendants : Lucien SINA, secrétaire – Michel GUICHARD - Guy CASELLES - André QUENEL – Jean Marie 
SANCHEZ – Dervil  ARGYRE, représentant l’Amicale des Educateurs. 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent être envoyés dans les quarante huite heures suivant 
la rencontre, uniquement à cette adresse mail : district@lyon-rhone.fff.fr  
La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les bancs de 
touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécuri-
sés et traçables, est utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires, les convoca-
tions et  les notifications seront envoyées à l’adresse mail officielle du club concerné. Suivant la sanction, les notifica-
tions seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. 
Les mails ainsi envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automatiquement  la  confirmation de la réception de ce mail 
de la part du club ou du licencié concerné, en cas d’appel des décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à 
compter  du lendemain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception. 
Cette  procédure remplace  la plupart des courriers recommandés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les 
plus graves. 
Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions discipli-
naires dans l’annuaire du DLR 2017/2018 de la page 139 à la page 147. 

 
 

 

Dispositions communes à toutes les convocations : Un nombre de plus en plus  important de dirigeants  et joueurs 
convoqués en audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont, soit non fournis, soit peu crédibles. Pour 
tout absent en audition qui n’aura pas fourni à la commission par mail ou courrier une attestation d’indisponibilité 
de l’employeur, ou un certificat médical  dans les 48 heures précédent l’audition, sera amendé, comme prévu, de la 
somme de soixante euros. 
 

Pour les affaires soumises à instruction ou celles pour lesquelles une audition est décidée, l’assujetti poursuivi est 
avisé, selon les modalités de l’article 5-3.4.2.1 du présent règlement, de sa convocation devant l’organe disciplinaire 
de première instance, au minimum sept jours avant la date de la séance au cours de laquelle son cas sera examiné.  
La convocation mentionne, outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité  
- de présenter des observations écrites préalablement à l’audience ;  
- d’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance concernée aux frais de 
celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française ;  

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES 

CONVOCATIONS 
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- d’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si l’assujetti est une 
personne physique ;  
- de consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux des instances, aux dates et horaires fixés en 
accord avec les services de ces dernières ;  
- de demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les personnes de son 
choix, dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire de première instance.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance peut refuser, par décision motivée, les demandes d’audi-
tion manifestement abusives.  
L’organe disciplinaire de première instance peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle 
audition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance.  
Le délai de sept jours mentionné au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances tenant au 
bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles, par décision du président de l’or-
gane disciplinaire de première instance, à son initiative ou à la demande de l’instructeur ou de l’assujetti poursuivi.  
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il soit raison-
nable. En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circons-
tances exceptionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé.  
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé par l’assujetti, qu’une 
seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance accorde ou non le report. En cas de refus, sa décision doit 
être motivée. Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report.  
NB : Voir articles 5.3.4.2..1 et 5.3.4.2.2 pages 131et 132 de l’annuaire du DLR 2017/2018 
 

Reprise de l’affaire suite à décision de la Commission d’Appel de Ligue 
DOSSIER  N° 55  SAISON 2017 / 2018  CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N° 19359397 seniors   D3    Poule F  Du 22/04/2018    SEVENNE FC  /  FC POINT DU JOUR 
Motif : Incidents après match  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi  11 Sep-
tembre  2018   à  18h00 
 

Arbitre officiel : BRAISAZ  Julien  
 

CLUB:   SEVENNE FC  - 548812 
Président: COUDERCHER  Philippe   ou un représentant licencié au club 
Délégué club : BAUDOUX  Jérôme et/ou MIGLIARINA Jeremy 
Assistant bénévole : BAREILLE Rémi  
Dirigeant : BERMUDEZ  PIUME  César 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient.  
 

B.BOISSET - Président                                                                    L. SINA  -Secrétaire                                                                             
 

Reprise de l’‘affaire suite à décision de la Commission d’Appel de Ligue 
DOSSIER  N° 57   SAISON 2017 / 2018  CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N° 19358504 – seniors  – D1  –  Poule A  -  du 28/04/2018  –   A.L. MIONS / MANISSIEUX AS 
Motif : Comportement illicite 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 11  Sep-
tembre  2018  à  18h45 
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Assistant officiel : HERDA Aziz 
Délégué officiel : KEROUANI  Hocine  
 

CLUB:   AL MIONS - 525631 
Président : LEGENDRE Alain  ou un représentant licencié au club 
 

CLUB:   AS MANISSIEUX -  527399 
Président: YAGHLIAN Armand  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : BENOIT Gilbert – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient,  nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

B.BOISSET - Président                                                                       L. SINA  -Secrétaire                                                   

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présents : 
Membres : Amadeu DO REGO, Gérard GRANJON, Michel GREGEOIS, Jean Luc COMACLE, Guillaume CIMIER.  
CTDA : Jean Claude LEFRANC 
Excusés : Président : Laurent CHABAUD 
Membres : Sami CHAOUCH, Roger ANDRE, Lucien CHARBONNEL, Mohamed AROUS, Moussa TALL, Christophe BOU-
LON, Muharrem YUKSEL, Corentin BREURE, Bilal LAIMENE, Nicolas TRAN et Thierry BOLZE 

 
 

 

Carnet de santé : 
La Commission d’Arbitrage souhaite un prompt rétablissement à Gérard GRANJON qui a été hospitalisé en urgence le 
28 aout.  
Elle souhaite aussi un prompt rétablissement à Eddy ROSIER suite à sa blessure de ce weekend. 
La Commission est de tout cœur avec vous 2 et espère vous revoir au plus vite sur les terrains et au district 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
AGHMIR Anisse : Demande traitée par M. DO REGO 
AGHMIR Mohamed : Demande traitée par M. DO REGO 
BENMIRA Mohamed : Indisponibilité pour la saison prise en compte 
BLANCHARD Cyril : Certificat médical pris en compte 
GASMI Samir : Indisponibilité pour la saison prise en compte 
GUESSE Nathan : Démission prise en compte. Remerciements pour services rendus 
HERNANDEZ Jean Marie : demande transmise à M. CHABAUD 
MEAUDRE Cédric : Certificat de travail pris en compte 
MESSALTI Mohamed : Demande traitée par M. DO REGO 
MOULAY Hamaizi : Demande pris en compte. L’indisponibilité est à enregistrer depuis votre espace MyFFF 
REBACHE Tarik : Indisponibilité prise en compte 
SASSI Moldi : Indisponibilité prise en compte 
SLIMANI Abdallah : Demande prise en compte et transmise à M. CIMIER 

PREAMBULE 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 



 

 

Page 10 

PV 399 DU JEUDI 30 AOUT 2018 

TEYSSIER Quentin : Indisponibilité pour la saison prise en compte 
THIEBOT Jean Pierre : Certificat médical pris en compte 
VERNOTTE Arnaud : Indisponibilité prise en compte 

 

Courriers des clubs : 
A.S. ALGERIENNE VILLEURBANNE : Demande transmise à la commission « Statut de l’Arbitrage » 
A.S.AM. CLOCHEMERLE VAUX B : Demande prise en compte 
F.C COLOMBIER SATOLAS : votre demande sera traitée lors de la réunion de CDA du 3 septembre 
EV.S. DE GRENAY : demande transmise à M. CHAOUCH 
J.S. IRIGNY : Demande transmise à la commission « Statut de l’Arbitrage » 

 
 

 

SAMEDI 1ER SEPTEMBRE 2018 : Assemblée Générale des Arbitres de Ligue -Candidats Ligue Seniors et Assistants à 
LYON GERLAND de 8h30 jusqu’à 18h00 (sont concernés arbitres de Ligue).  
DIMANCHE 2 SEPTEMBRE 2018 :  
Assemblée Générale des Jeunes Arbitres de Ligue – Candidats Jeunes Arbitres Ligue et Jeunes Arbitres Pré- Ligue à 
LYON GERLAND – convocation à 8h30 jusqu’à 18h00 (sont concernés : Furkan BOZ – Rémi OBLETTE).  
2ème Tour de Coupe de France – Désignations des arbitres D1 voire D2 (selon ordre du classement) - (penser à saisir 
votre indisponibilité sur votre espace désignations sous MyFFF)  
JEUDI 6 SEPTEMBRE 2018 :  
Séance de formation arbitres- capacitaires compétitions U13 Poules Label – siège DLR – 19h00  
SAMEDI 8 SEPTEMBRE 2018 : Test physique TAISA – Convocation selon groupes (catégories arbitres) – Lieu : Stade 
Laurent Gérin – VENISSIEUX (8h00 à 12h00) – Pause Déjeuner : Salle Joliot Curie - VENISSIEUX  
Assemblée Générale des Arbitres (D1 à D5 – U19 – AA D1/ D2) conjointe avec celle UNAF : Salle Joliot Curie - VENIS-
SIEUX (début des travaux 14h00 – fin 18h30).  
Animateurs : Laurent CHABAUD – Président CDA – Jean- Luc COMACLE – Président UNAF – Jean- Claude LEFRANC – 
CTDA + membres CDA  
DIMANCHE 9 SEPTEMBRE 2018 :  
Reprise des championnats Seniors District (compétitions D1 à D4).  
1er tour Coupe Gambardella (U19)  
Tous les matchs Seniors et U19 district sont programmés le dimanche (AG arbitres samedi 8).  
VENDREDI 14 SEPTEMBRE 2018 :  
Assemblée Générale arbitres Futsal DLR – siège du DLR - début 19h00 - fin 21h00 (siège DLR). 
SAMEDI 15 SEPTEMBRE 2018 :  
Stage observateurs JAD U17 - Seniors (8h30 / 18h00) - siège du DLR  
Animateurs : Laurent CHABAUD - Président CDA – Mohamed AROUS – Responsable des observations Seniors – Guil-
laume CIMIER – Responsable des Observations Jeunes – Jean- Claude LEFRANC - CTDA  
Déjeuner en commun (restaurant à proximité) – observation match après- midi  
DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 2018 :  
Test physique TAISA - Convocation à 8h00 – Plaine des Jeux de Gerland – 405, avenue Jean Jaurès – LYON 7ème puis 
retour siège District (à proximité) – déjeuner (restaurant à proximité).  
Assemblée Générale JAD U17 – JAD U15 – siège du DLR - début 11h00 - fin 18h00.  
Animateurs : Laurent CHABAUD – Président CDA – Guillaume CIMIER – Responsable Jeunes Arbitres – Muharrem 
YUKSEL - Responsable désignations JAD U17 – Jean-Claude LEFRANC – CTDA + autres membres à désigner.  
3ème tour de Coupe de France – Désignations des arbitres D1 (si besoin et selon ordre du classement).  
1er tour de Coupe de Lyon et du Rhône – Désignations des arbitres D1 et D2 complétées des arbitres D3  
Reprise des championnats Jeunes U19 (D1 / D2) – U17 (D1 à D3) / U15 (D1 à D3)  
Tous les matchs U17 et U15 sont programmés le samedi 15 (AG des jeunes arbitres dimanche 16).  
SAMEDI 22 SEPTEMBRE 2018 :  
Stage détecteurs JAD U15 (matin 9h00/18h00) – déjeuner sur place – observation match U15 après- midi  
DIMANCHE 23 SEPTEMBRE 2018 :  
2ème journée des championnats Seniors (D1 à D4)  
2ème tour Coupe Gambardella (U19)  

LES DATES A NE PAS MANQUER 



 

 

Page 11 

PV 399 DU JEUDI 30 AOUT 2018 

2ème journée des championnats Jeunes U19 (D1 / D2) – U17 (D1 à D3) / U15 (D1 à D3)  
Reprise des championnats Jeunes U19 – U17 – U15 (dernières divisions).  
DIMANCHE 30 SEPTEMBRE 2018 :  
2ème tour de Coupe de Lyon et du Rhône – Désignations des arbitres D1 et D2 complétées des arbitres D3  
Reprise du championnat Vétérans (vendredi soir 28 septembre). 

 
 

 

Pour rester informés sur nos manifestations ayez toujours le réflexe www.lesiffletdugone.com 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
J’adhère à l’UNAF pour 2018-2019 
La newsletter #5 
Les changements dans les lois du jeu 
…. 
Et les infos flash diverses à suivre… 
 

Adhésion UNAF 2018-2019, c’est reparti !: 
Pour adhérer à l’UNAF, nous t’invitons à régler ta cotisation pour un montant inférieur à 5€ par mois. C’est le prix à 
payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés de la vie arbitrale.  
46 € pour un adulte et 33€ pour un jeune, pour être adhérent du club UNAF, ce qui permet de bénéficier d’une mul-
titude d’avantages. 
 

Alors sans plus attendre, payes ta cotisation soit par chèque bancaire soit par carte bancaire en ligne sur notre site 
web. Tu trouveras également sur notre site web l’accès au formulaire électronique ou au formulaire papier.  
 

Un reçu de paiement te sera délivré sur simple demande. 

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE 

COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Président : M. Farid DJEBAR Secrétaire : Khadija (04.72.76.01.24)  
Membres : M. Sylvain RICHARD (C.T.D.) :  06.22.46.60.11, Benoît SUBRIN (C.T.D) 06 98 70 23 49, Rémi PELOUX 
(C.D.F.A) : 06-99-21-88-03, Jérôme HERNANDEZ (ES) 

 
 

 

Certification CFF1, CFF2 et CFF3 de « rattrapage » : Le Vendredi 21 Septembre 2018 (lieu à définir) 
Module U7 : Le Dimanche 7 octobre 2018(lieu à définir) 
Module U9 : Samedi 3 et Dimanche 4 Novembre 2018 (un site à St Georges de Reneins + un autre site à définir) 
Module U11 : Samedi 5 et Dimanche 6 janvier 2019  (lieu à définir) 
Modules U9 « mineurs » : Lundi 29 et Mardi 30 octobre 2018 (lieu à définir)  
       Mardi 16 et Mercredi 17 avril 2018 (Gerland) 
Module U11 « mineurs »: Jeudi 18 et Vendredi 19 avril 2019 (Gerland)  
CFF1 (formation initiale) : 
Du Mardi 23 au Vendredi 26 octobre 2018 + Certification le Jeudi 24 janvier 2019 (Gerland) 
Du Mardi 18 au Vendredi 21 décembre 2018+ Certification le Jeudi 14 mars 2019 (Gerland) 
Du Mardi  26 Février au Vendredi 1er Mars 2019 + Certification le mardi 14 mai 2019 (Gerland) 
Du Mardi  23 au Vendredi 26 avril 2019 + Certification le Jeudi 20 juin 2019 (Gerland) 
Module U13 : Samedi 3 et Dimanche 4 Novembre 2018 (lieu à définir) 

PROGRAMME DE FORMATIONS DE CADRES 2018/2019 

http://www.lesiffletdugone.com
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Module U15 : Samedi 5 et Dimanche 6 janvier 2019  (lieu à définir) 
Certification « formations modulaires » (CFF1 /CFF2) : Mardi 30 avril 2019 (Gerland)  
CFF2 (formation initiale) :  
Du Mardi 23 au Vendredi 26 octobre 2018 (St Genis Laval) +Certification le Mardi 29 janvier  (Gerland) 
Du Mardi 19 au Vendredi 22 février 2019 (Saint Genis Laval) + Certification le Mardi 7 mai (Gerland) 
Du Mardi 9 au Vendredi 12 Avril 2019 (Duerne) + Certification le Mardi 18 juin 2019 (Gerland) 
CFF3 (formation initiale) :  
Du Mardi 23 au Vendredi 26 octobre 2018 (St Genis Laval) +Certification le Mardi 29 janvier  (Gerland) 
Du Mardi 26 Février au Vendredi 1er Mars 2019 (St Genis Laval) +Certification Jeudi 9 Mai (Gerland) 
Du Mardi 2 au Vendredi 5 avril 2019 (Duerne) + Certification le Mardi 18 juin 2019 (Gerland) 
CFF4 (formation initiale) :  
Du Mardi 25 au Vendredi 28 septembre 2018 + Certification le Mercredi 4 Juin 2019 (Gerland) 
Futsal « Découverte » : Jeudi  18 et Vendredi 19 Octobre 2018 (19h  23h / lieu à définir) 
Module « GB » : Jeudi 25 et Vendredi 26 avril 2019 (St Genis Laval)  
Formation « Responsable Technique » : Jeudi 25 et Vendredi 26 avril 2019 (Gerland)  
CFF1/2 « STAPS » (formation initiale) :  
Du Lundi 3 au Jeudi 6 septembre 2018 (La Doua) + certification le 27 et 28 mai 2019 
Du Lundi  14 au Jeudi 17 janvier 2019 (La Doua) + certification le 27 et 28 mai 2019 
CFF3 « STAPS » (formation initiale) :  
Du Lundi 7 au Mercredi 9 janvier 2019 (La Doua) + certification le 27 et 28 mai 2019 
CFF4 « STAPS » : Lundi 22 et Mardi 23 Octobre 2018  + 10 Janvier 2018 (Doua) + certification le Mercredi 4 Juin 2019 

 
 

 

La Commission Technique et des Jeunes du District du Rhône est à la recherche de sites pour l'organisation de ses mo-
dules de formation. 
A savoir : 
Module U9 :  Samedi 3 et Dimanche 4 Novembre 2018 
Module U11 : Samedi 5 et Dimanche 6 janvier 2019   
Module U9 « Mineurs » : Lundi 29 et Mardi 30 octobre 2018 
Module U7 « sans repas » :Dimanche 7 octobre 2018 
Module U13 : Samedi 3 et Dimanche 4 Novembre 2018   
Module U15 : Samedi 5 et Dimanche 6 janvier 2019 
Si vous souhaitez organiser un de ces modules au sein de votre club, vous pouvez poser votre candidature auprès de la 
Commission Technique, à condition de respecter "le cahier des charges » (document sur notre site) 

 
 

 

Pour cette nouvelle saison 2018-2019, nous demandons à nos clubs ayant au moins une équipe de jeunes de rensei-
gner leur équipe technique directement sur le lien  suivant  https://goo.gl/forms/IjEisgoyWVdCbdJu1 avant le Vendre-
di 21 Septembre 2018 

RECHERCHE DE SITES - STAGE « MODULAIRES » 

FICHE CLUBS 

http://rhone.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/2210000/6500/140711100318_cahier_des_charges_modules_clubs_2014-2015.pdf
https://goo.gl/forms/IjEisgoyWVdCbdJu1
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Réunion du 27 août 2018 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Sébastien Martin, Maurice MOURROZ, 
Jean-Claude QUIOT, René TOREND, Lakhdar TOUATI, Marcel WITTMANN. 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Attention, désormais seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en 
compte. 
 

Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 27 août 2018 à 16 h jusqu’au lundi 03 septembre  
2018  à 16 h pour toutes les rencontres prévues les 07, 08 et 09 septembre 2018. Vous pouvez modifier  la date et 
l’heure à condition d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 14, 15 et 16 septembre 2018. 

 
 

 

Nous vous rappelons que, en référence à l’article 18 des règlements sportifs du District du Rhône, Les Clubs ont la pos-
sibilité de donner une priorité à un terrain pour leur équipe première, qu’elle soit de niveau District, Ligue ou Fédéral ; 
le même type de priorité pourra être donné pour les équipes de Jeunes jouant en Ligue ou en Fédération.  
Ce terrain sera prioritaire pour l’équipe en question et préservé spécialement en cas d’intempéries. 
La fiche de demande d’attestation de préservation de terrain est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / 
Documents Sportive et Compétitions / Fiche de Préservation de terrain). Les clubs intéressés par une telle disposition 
doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive le plus rapidement possible. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne.  
D’autre part, en cas de doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de 
la commission des terrains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de 
cet éclairage. Si vous prévoyez de jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de 
votre terrain. La fiche d’attestation d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents 
Sportive et Compétitions / Fiche d’attestation d’éclairage). 
Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive. 

 
 

 

Nous rappelons que le District donne la possibilité de créer une Entente entre plusieurs clubs dans toutes les catégo-
ries de jeunes. 
La demande devra notamment comporter : 
- L’accord écrit des deux clubs, 
- La ou les catégories d’âge pour lesquelles l’entente est demandée, 
- La désignation du club responsable, seul reconnu pour la gestion sportive de l’Entente, 
- Les raisons précises nécessitant la création de cette Entente. 
- Le cas échéant, la dénomination de l’entente. 
L’autorisation d’ENTENTE n’est donnée que pour une seule saison. 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

ENTENTES 

COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

PRESERVATION DE TERRAIN 
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Ainsi, les ententes de la saison 2017/2018 ne sont pas reconduites automatiquement pour la saison prochaine. 
Les «Ententes» ne peuvent participer qu’aux seuls championnats des «Districts», dans le respect des Règlements Gé-
néraux et ne peuvent pas accéder aux championnats de Ligue. 
Les ententes peuvent participer à la Coupe Gambardella (Voir règlement de la Coupe Gambardella Crédit Agricole). 
Les «Ententes» sont soumises aux mêmes obligations financières que les équipes de club. 
Les joueurs des «Ententes» sont licenciés chacun, au seul club qui a introduit leur demande de licence, ils sont qualifiés 
à ce club et peuvent participer avec celui-ci à toute autre compétition avec une autre équipe du club où ils sont licen-
ciés. 
Leur mutation éventuelle est soumise aux prescriptions des Règlements Généraux même s’il s’agit d’une translation 
entre les deux clubs de l’entente.  
 

En U17 : FC RENEINS-VAUXONNE et ODENAS-CHARENTAY ST-LAGER. 
gestionnaire : FC RENEINS-VAUXONNE (582775) dénomination : ENTENTE MONT BROUILLY VAUXONNE. 

 
 

 

Les engagements pour les championnats : Séniors D5 / Vétérans / U20 D3 / U17 D4 / U15 D4  
Saison 2018-2019 doivent  être faits sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 septembre à minuit). 
Les désidératas concernant les alternances / concordances ainsi que les dates et horaires pour la saison doivent bien 
être précisés lors de l’engagement de l’équipe sur FOOTCLUB. 
Il est inutile de les rappeler par courrier tant que la constitution des poules n’est pas faite. 
Les inscriptions pour les dernières divisions de chaque catégorie étant autorisées jusqu'au 9 septembre, la composi-
tion des poules se fera postérieurement à cette date. 

 
 

 

Modifications postérieures au PV précédent : 
En U17   D3   ple C,   USEL FOOT 1 remplace EXEMPT    
En Séniors D4 ple F, FC VENISSIEUX 4 est remplacé par EXEMPT 
En U17   D2   ple B,   GENAS 1 remplace ST MARTIN EN HAUT 1 
En U17   D3   ple D,   GENAS 1 est remplacé par EXEMPT  

 
 

 

563791 HAUTS LYONNAIS – U13 le 8/09/18 
523201  EV.S DE GRENAY - FUTSAL (Séniors) le 2/09/18 
GROUPEMENT SAONE METROPOLE – U13 le 9/09/18 
504275 CS NEUVILLOIS – U11 le 8/09/18 
580927 USEL FOOT – U16 U17 le 9/09/18 
581381 FC COLOMBIER SATOLAS – U13 le 1er/09/18 
549484 US MILLERY VOURLES – U15 le 1er/09/18 
582775 FC RENEINS VAUXONNE – SENIORS le 1er/09/18 
504303 US MEYZIEU FOOTBALL – U15 le 1er/09/18 
541895 FC PONTCHARRA ST LOUP – U12 le 1ER et 2/09/2018 
505605 FC LYON FOOTBALL – U17 U19 le 1er et 2/09/2018 
 
 

ENGAGEMENTS DERNIERES DIVISIONS 

COMPOSITION DES POULES SAISON 2018/2019 

HOMOLOGATION DE TOURNOI 
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COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Présents : Mme CHAUVOT.  Mr CATHELAND   Excusées : Mmes PUECH, DI RIENZO, PLATROZ. VERGUET. 
 
 

 

Vous pouvez retrouver le diaporama présenté le vendredi 22 juin sur le site du district rubrique PRATIQUE puis FE-
MININES. ATTENTION !!! pour les équipes évoluant en football d’animation DES CHANGEMENTS AU NIVEAU DES CA-
TEGORIES D’AGES en 2018/2019. 

 
 

 

SAMEDI 22 SEPTEMBRE 2018 de 9 heures à 12 heures au district de Lyon et du Rhône de Football.  
Pour tous les clubs ayant engagé une équipe en championnat Séniors / U18F / U15F (facultatif pour le football d’ani-
mation) un représentant par club suffi mais est obligatoire. Tout club absent sera amendé de 124€. 

 
 

 

Début du Championnat le dimanche16 septembre 2018. 
Protection des jeunes joueuses : quota par rencontres 2 joueuses U18F (2001), 1joueuse U17F (2002). 
23 équipes engagées au 24/08/2018 : Villefranche Fc 1, La Verpillière 1, St Pierre Mineurs 1, Feyzin C.B.E. 1, Lyon Foot-
ball Fc 1, Corbas F.C. 1, A.S. St Martin en Haut 2, Muroise Foot 1, Ev.s Genas Azieu 2, Eveil de Lyon 1, El.S. De Gleizé 1, 
Ent. Limonest Dardilly 1, La Giraudière 1, Menival F.C. 1, Chaponnay Marennes 1, F.C. Bords de Saône 1, Chassieu Dé-
cines F.C 2, Pays de l’Arbresle 1, Chazay Azergues 2, Ass. Chandieu-Heyrieux 1, Sud Lyonnais F 2013 2, U.S. Des Monts 
1, Fc Lamure Poule 1. 
 

Clubs de l’Ain : suite à la création d’un championnat à 11 et à 8, les équipes de l’Ain ne participeront pas au cham-
pionnat et ni à  la coupe de Lyon et du Rhône. 
 

Il ya des incertitudes concernant quelques clubs au niveau des effectifs, afin d’éviter de faire paraître un calendrier 
bancale !!!!!  Des clubs ont été recontactés !!!! Le déroulement de la 1ère phase sera en  ligne la semaine prochaine. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS :  
Date limite d’engagement d’une équipe séniors A 8 le dimanche 09 septembre 2018. Attention après cette date plus 
aucune inscription ne sera prise en compte. Début du Championnat le 22-23 septembre 2018. Protection des jeunes 
joueuses : quota par rencontres 2 joueuses U18F (2001), 1joueuse U17F (2002). 
14 équipes engagées au 27/08/2018 : St Alban de Roche Sp 1, J.S. Irigny 1, St Amplepuisien 1, Savigny F.C. 1, Eveil de 
Lyon 2, Montrottier A1, Manissieux As 1, Vaulx Olympique 1, F.C. Gerland 1, F.C. Pontcharra St Loup 2, F.C. Rive Droite 
1, Ent Haute Brevenne-Grezieu le Marché 1, Sud Azergues Foot 1, Colombier-Satolas Fc 1. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS :  
Date limite d’engagement d’une équipe U18 A 11 le dimanche 09 septembre 2018. Attention après cette date plus au-
cune inscription ne sera prise en compte. Début du Championnat le 22 septembre 2018.  
Catégories d’âges Autorisées : U18F (2001), joueuse U17F (2002), U16F (2003), 3 joueuses U15F (2004) autorisées.  
ATTENTION : Suppression des fiches de prêt. 

AG DE FIN DE SAISON 2017/2018 

IMPORTANT !!!!! AG DE DEBUT DE SAISON 2018/2019 

FEMININES SENIORS D1 A 11  

FEMININES SENIORS D1 A 8 

FEMININES U18 D1 A 11  
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9  équipes engageés au 27/08/2018 : St Priest 1, Essor Bresse Saône 1, F.C. Pontcharra st Loup 1, F.C. Bords de Saône 
1, Chassieu Décines F.C. 1, Us Bassin Pontevallo 1, F.C. Pays d’Arbresle 1, Sud lyonnais F 2013 1, Caluire F.Filles 1968 2. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS  
Date limite d’engagement d’une équipe U18 A 8 le dimanche 09 septembre 2018. Attention après cette date plus au-
cune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le 22 septembre 2018 que pour les équipes A 8 OBLIGATOIRE  
Début du Championnat le 29 septembre 2018.  
Catégories d’âges Autorisées : U18F (2001), joueuse U17F (2002), U16F (2003), 3 joueuses U15F (2004) autorisées.  
ATTENTION : Suppression des fiches de prêt. 
11 équipes engagées au 27/08/2018 : G.S. Chasse 1, Meyzieu 1, F.C. Croix Roussien 1, J.S. Irigny 1, A.S. St Martin en 
Haut 1, Lyon Duchere 1, F.C. Ste Foy les Lyon 1, Odenas Charentay Sla. 1, MDA Foot 1, Cs Meginand 1, Ass. Chandieu-
Heyrieux 1. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS  
Date limite d’engagement d’une équipe U15 A 8 le dimanche 09 septembre 2018. Attention après cette date plus au-
cune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le 22 septembre 2018 OBLIGATOIRE  
Début du Championnat le 29 septembre 2018.  
Catégories d’âges Autorisées : U15F (2004), joueuse U14F (2005), 3 joueuses U13F (2006) autorisées.  
ATTENTION : Suppression des fiches de prêt. 
18 équipes engagées au 27/08/2018 : Villefranche Fc 1, St  Priest 1, Vaulx en Velin Fc 1, Lyon football Fc 1, Lyon Foot-
ball Fc 2, Lyon Duchere 1, Eveil de Lyon Féminines 1, F.C. Ste Foy les Lyon 1, F.C. Pontcharra St Loup 1, Sevenne F.C. 1, 
Chassieu Décines F.C. 1, F.C. Rive Droite 1, F.C. Pays de l’Arbresle 1, MDA Foot 1, Sud lyonnais F 2013 1, Fc Sud Ouest 
69 1, Ass Chandieu-Heyrieux 1, Vénissieux Fc 1. 

 
 

 

1er tour : le dimanche 23 septembre 2018 
Compétition gérée par la ligue, si vous souhaitez voir avec la commission sportive si cela est encore possible.  

 
 

 

Formation le mardi 18 septembre 2018 à 19h00 au district de Lyon et du Rhône de Football : ce temps est consacré 
aux lois du jeu. Réunion animée par le CDFA Jean Claude LEFRANC.  
Attention !!!! Pour Participer, merci de bien vouloir envoyer un mail à la  commission féminine : feminine@lyon-
rhône.fff.fr  avec nom du club, liste des participants (es), numéro de licence et fonction aux clubs avant le lundi 10 
septembre. 

 
 

 

Cette opération s’adresse aux équipes féminines U13F U15F et U18F environ 12 à 16 joueuses  
Pour participer, merci de bien vouloir envoyer un mail à la commission féminine : feminine@lyon-rhône.fff.fr  
ATTENTION !!! Les clubs ayant participé lors de la saison 2017/2018 ne sont pas prioritaires pour cette saison. 
 
 

FEMININES U18 D1 A 8  

FEMININES U15 D1 A 8  

ENGAGEMENT COUPE DE FRANCE FEMININE 

FORMATION ARBITRES CAPACITAIRES FOOTBALL A 8 2018/2019 

OPERATION RAMASSEUSE DE BALLE OL D1 FEMININE 2018/2019 

mailto:feminine@lyon-rhône.fff.fr
mailto:feminine@lyon-rhône.fff.fr
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COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du 27 août 2018 
 

PRESIDENT : JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 VICE-PRESIDENT : CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRE : BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES – 06 73 38 93 44 

 
 
 

UN NOUVEAU CLUB S’ENGAGE POUR LE CHAMPIONNAT DE FOOT A HUIT ENTREPRISE : IL S’AGIT DU CLUB DE 7 PART-
NERS ( SITUE A LA CITE INTERNATIONALE LYON 6è ) . 

 
 

 

REUNION DE REPRISE POUR LA SAISON 2018-2019 LUNDI 10 SEPTEMBRE AU DISTRICT DU RHONE A 18H30 : PRE-
SENCE INDISPENSABLE D’AU MOINS UN RESPONSABLE PAR EQUIPE , AFIN DE DECIDER NOTAMMENT DE LA CONSTI-
TUTION D’UNE OU DEUX POULES POUR LE PROCHAIN CHAMPIONNAT . EN FONCTION DE CETTE DECISION NOUS 
POURRONS FIXER LA DATE DE DEBUT DE LA COMPETITION . 

COURRIER 

RAPPEL IMPORTANT 

COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2018 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS. 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI.  
 

TIRAGE AU SORT DE LA COUPE NATIONALE A LA LIGUE LE LUNDI 3 SEPTEMBRE 
PENSEZ A VOUS INSCRIRE  - DERNIER DELAI LE 1/09/2018 

 
 

 

L’Assemblée Générale des clubs de FUTSAL aura lieu le Samedi 01 Septembre 2018 à 09H00 au siège du District de 
LYON et du Rhône ; présence obligatoire de tous les clubs ; en cas d’absence amende de 93 €UROS  
Ordre du jour : 
09 H 00 – 09 H 30 : sécurité 
09 H 30 : bilan sportif 
  Obligation des clubs 
  Arbitrage 
  Discipline 
  Règlements 
  Coupes seniors et jeunes 
  Palmarès 
  Questions diverses 

 
 

 

LES INSCRIPTIONS POUR LA CHAMPIONNAT D4 SERONT CLÔTUREES LE LUNDI 03 SEPTEMBRE 2018 A 12 H 00. 

RAPPEL ASSEMBLEE GENERALE FUTSAL 

CHAMPIONNAT 
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A CE JOUR 12 EQUIPES SONT INSCRITES 
Suite à l’inactivité partielle de LYON MOULIN A VENT catégorie seniors sur la poule D1 ce club est remplacé par 
EXEMPT 

 
 

 

CALUIRE FUTSAL CLUB : les dates de la Coupe de LYON et du Rhône sont les 28-10, 06-01, 10-02, 17-03, 14-04 
LYON MOULIN A VENT FUTSAL : pris bonne note de votre inactivité partielle de votre catégorie seniors 
SAINT GENIS LAVAL SPS : vos rencontres à domicile le samedi à 12h30 au gymnase Mouton au 23 rue des collonges à 
Saint Genis Laval 
MIRIBEL FOOT : veuillez vous rapprocher du District de l’Ain qui a compétence pour les clubs de son ressort pour enre-
gistrer votre gymnase Saint Martin ; toutes vos rencontres à domicile se feront les dimanches à 18H45 au gymnase de 
Saint Martin 176-248 Avenue de Saint Maurice 01700 MIRIBEL 
NOUVELLE GENERATION : c’est lors de l’inscription de vos équipes que vous devez demander l’alternance ou la con-
cordance 

 
 

 

Matches à huis clos avec deux délégués officiels du DLR aux frais du club recevant : 
Club de MIRIBEL FOOT Seniors D1 :  Match MIRIBEL FOOT / FC DRINA le 07.10 à 18H45 
      Match MIRIBEL FOOT / VENISSIEUX FC2 le 04.11 à 18H45 
      Match MIRIBEL FOOT / MUROISE FOOT le 02.12 à 18H45 
      Match MIRIBEL FOOT / FUTSAL VAULX 2 le 13.01 à 18H45 
Club de SAINT FONS Seniors D2 : Match SAINT FONS / CALUIRE FC 2 le 07.10 à 15H00 
      Match SAINT FONS / FUTSAL MONT D’OR le 04.11 à 15H00 
      Match SAINT FONS / CHAVANOZ FC 2 le 02.12 à 15H00 
      Match SAINT FONS / France FUTSAL RILLIEUX le 13.01 à 15H00 

COURRIERS RECUS 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 août 2018 
 

Président : M  Christian Bourlioux Membres commissions: Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, 
Denis Eeses, Simon Lesniohski, Patrick Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Permanence de la commission : Prochaine réunion le mardi 04/09/2018 
 
 

 

L’Assemblée Générale du foot loisir se déroulera le MARDI 11 SEPTEMPBRE 2018 -  18h30 
Espace citoyen, 12 avenue jean Mermoz, Mairie de LYON 69008 
Note : nous vous rappelons du caractère obligatoire de votre présence ou d’un représentant du club à l’assemblée 
générale. Toute absence sera sanctionnée par une amende de 124€ 

 

Pensez à renouveler vos licences dès maintenant ! 
 
 

 

A tous les correspondants de club : 
Procédure à respecter pour votre engagement foot loisir pour la saison  2018 / 2019 
Compléter la fiche de renseignements foot à 11 ou foot à 8 et la faire parvenir à la commission foot loisir par courrier 
postal ou courrier électronique (format PDF) 

IMPORTANT 

PROCEDURE ENGAGEMENT EQUIPES FOOT LOISIRS 



 

 

Page 19 

PV 399 DU JEUDI 30 AOUT 2018 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Tél. permanence : 04 74 68 67 83 - Tél. présidente : 06 78 61 00 66 
Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, impasse Revin à Villefranche sur Saône 

 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU GROUPEMENT BEAUJOLAIS EST PREVUE LE VENDREDI 7 SEPTEMBRE 2018 A 19 H 30 
A LA TOUR DE SALVAGNY (mairie, salle de spectacle) 
 

Pensez à engager vos équipes sur Footclub : 
 

EN U13 : vérifier si vos équipes engagées en championnat sont bien inscrites également en coupe du Beaujolais.  
Pour la coupe FESTIVAL nous inscrivons automatiquement l’équipe 1 de votre effectif. 
Le 15 septembre : premier tour de la coupe FESTIVAL et COUPE DU BEAUJOLAIS 
Le 22 septembre : première journée de championnat première phase (sur 7 journées). 
 

EN U11 : première journée le 22 septembre pour les équipes engagées au 10 septembre. 
 

EN U9 : première journée le 22 septembre pour les équipes engagées au 10 septembre. 
 

EN U7 : journée d’accueil le samedi matin 29 septembre à Châtillon d’Azergues. 
 

COUPES A 11 DE GROUPEMENT : vous pouvez dès à présent engager vos équipes sur Footclub, vous entrez en lice 
qu’après élimination de la Coupe du Rhône (jusqu’en 32e finale). Vous pouvez inscrire plusieurs équipes. Les frais d’en-
gagement seront comptabilisés uniquement si vous participez. 
  
Reprise des réunions au Groupement le jeudi 30 août à 19 heures, impasse Revin. 
 
 
 

INFORMATION AUX CLUBS 

Faire votre engagement sur « Foot clubs » sur le site du district du Rhône de football 
Faire les demandes de licences à la ligue Rhône Alpes 
 

ATTENTION : 
La fiche de renseignement ne constitue pas un engagement au foot loisir mais est indispensable à la commission foot 
loisir 
L’engagement à Foot clubs ne dispense pas de compléter la fiche de renseignements 
Merci pour votre compréhension 
Note : pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la commission foot loisirs 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 août 2018 
 

Présents : Marc Bayet, Denis Contamin, Christophe Laval, Maurice David Florès 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à : Maison des Associations - 
Groupement Brévenne, 1 rue Louis Martel – 2e étage, 69630 CHAPONOST -  
Tel : 04-78-45-57-56   Mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Marc BAYET 
 

L’Assemblée Générale du Groupement Brévenne se déroulera le samedi 8 Septembre à 9h00 à CRAPONNE, stade 
Neveu. 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Informations importantes 
- La journée de rentrée se déroulera à GREZIEU LA VARENNE le 29 septembre de 10h00 à 11h45 sur le terrain. 
- Pensez à inscrire sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Septembre à minuit) uniquement les équipes dont vous 
êtes sûrs. Il y aura toujours la possibilité d’en rajouter d’autres ultérieurement. 
- Vous pouvez proposer une date du calendrier U7 pour recevoir un plateau de 10 á 14 équipes. 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Informations importantes 
- La première journée se déroulera le 22 septembre 
- Pensez à inscrire sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Septembre à minuit) uniquement les équipes dont vous 
êtes sûrs. Il y aura toujours la possibilité d’en rajouter d’autres ultérieurement. 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Informations importantes 
- La première journée se déroulera le 22 septembre 
- Pensez à inscrire sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Septembre à minuit) uniquement les équipes dont vous 
êtes sûrs. Il y aura toujours la possibilité d’en rajouter d’autres ultérieurement. 
- Les deux premières journées paraitront sur le site du District à partir du 6 Septembre 

 
 

 

David FlORES 
 

Courriers reçus : ST PIERRE PALUD : affectation poules, lu et noté 
   TREVES : affectation poules, lu et noté 
   ST ROMAIN POPEY : entente Bully, lu et noté 

PRESIDENCE 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 

COMMISSION U11 

COMMISSION U13 
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Festival U13 le 15 Septembre (tirage le 4 Septembre) 
Seules les équipes 1 de chaque club peuvent y participer : l'inscription est automatique et gratuite. Si vous ne souhai-
tez pas participer, vous devez le signaler. 
Rappel : les équipes éliminées à l'issue des deux premiers tours basculent en Coupe Brévenne (sauf celles évoluant en 
label). 
 

Coupe Brévenne le 15 Septembre (tirage le 4 Septembre) 
Les équipes qui souhaitent participer doivent impérativement s’inscrire sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Sep-
tembre à minuit), même les équipes 1 souhaitant participer après leur éventuelle élimination du Festival U13. 
Les équipes U13 évoluant en Poule Label ne peuvent pas participer ni les équipes exclusivement féminines qui ont leur 
propre Challenge. 
 

Championnat 
La première journée se déroulera le 22 Septembre 
Pensez à inscrire les équipes sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Septembre à minuit) 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Informations importantes 
Pensez à vous inscrire sur FOOTCLUB (date limite le dimanche 9 Septembre à minuit). 
Les équipes entrent en lice après élimination de la Coupe de Lyon et du Rhône jusqu’en 32° de finale.  
Les frais ne sont comptabilisés pour votre club qu’en cas de participation. 
Il est possible d’engager plusieurs équipes. 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPE A 11 

GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick, POULARD Gabriel  
 
 

 

Assemblée Générale 
Elle se tiendra le 7 septembre à 19H30 sur les installations de FRANC LYONNAIS (571 route des Prolières à CAILLOUX) 
 

Journée d’accueil U7 
Elle aura lieu le 29 septembre à FONTAINES SUR SAONE sur 2 demi-journées (1 groupe le matin, 1 groupe l’après midi) 

 
 

 

Festival U13 et coupe ANAYA 
1er tour le samedi 15 septembre 2018, pensez à vous engager sur footclubs. Toutes les équipes « une » des clubs sont 
engagées d’office au festival U13. Si vous ne désirez pas participer nous le faire savoir, par mail, au plus tard le vendre-
di 7 septembre 2018. 
 

Tournoi du Groupement Saône Métropole U13 
Les clubs qui n’ont pas règlé leur engagement sont priés de le faire le plus rapidement possible. Merci. Pensez aux frais 
d’arbitrage (20 euros par équipe), les donner aux éducateurs. 
 
 
 
 

SECRETARIAT 

COMMISSION U13 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD. 
 

Bientôt la rentrée. 
Infos pour la saison 2018-2019 
Pour anticiper vos agendas veuillez prendre notes des différentes dates, l’assemblée générale du GLM aura lieu le sa-
medi 8 septembre 9H-12H 
C’est le club de l’UGA qui nous accueillera au stade TROUSSIER. Remerciements. 
Pour la journée d’Accueil des U7 le samedi 29 septembre le club de VENISSIEUX FC se propose de nous  accueillir. C’est 
avec plaisir que nous coanimerons cette manifestation. 
Ne tardez pas à inscrire vos équipes sur FootClub.  
Les documents relatifs au foot d’animation sont sur le site du District. 
 

COUPES  : SENIORS – U 15 – U 17 : Pensez à vous inscrire sur foot club .Vous entrez en lice après votre  
élimination de la coupe du Rhône jusqu’au 32 éme de finale  les frais ne seront comptabilisés pour votre club que si 
vous participez, vous pouvez inscrire plusieurs équipes   

 
 

 

Responsables : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées de championnat ainsi que toutes les informations pour la première phase en catégorie U 13 
sont disponibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis sur l’onglet FOOT-
BALL D'ANIMATION. 
 

RAPPEL : Samedi : 22/09/2018 (J1) –290/09/2018 (J2) – 20/10/2018 (J3) – 10/11/2018 (J4) – 17/11/2018 (J5) – 
24/11/2018 (J6) – 08/12/2018 (J7). 
Journée de Match retard : samedi 15/12/2018. 
Equipes inscrites pour le championnat U13 en date du 27 aout 2018 (62 équipes) : OLYMPIQUE LYONNAIS  (3/4F) - 
ASVEL (1/2/3/4) - CO SAINT FONS (1/2) - US MEYZIEU (3/4/5/6) - ES CHARLY (1) - FC LYON (3/4/5/6/7/8/9/10) - JS IRI-
GNY (1/2/3) - FC ROULE LA MULATIERE (1) - AS BUERS (1/2/3) - AS MONTCHAT (1/2/3/4/5/6/7/8) - ES TRINITE (1/2/3) - 
AS BELLECOUR-PERRACHE (2) - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE (1/2) - FC GERLAND (1/2/3/4) - CDFC CHASSIEU-
DECINES (3/4) - AS BRON GRAND LYON (1/2/3) - CS LYON 8éme (1/2/3/4/5) - VILLEURBANNE UNITED FC (1/2/3/4) - SC 
BRON TERRAILLON LA PERLE (1/2). 
Clubs n'ayant pas inscrits d'équipes en date du 27 aout 2018 : ASUL - UGA DECINES - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE - USM 
PIERRE-BENITE - VENISSIEUX FC. 
Afin de pouvoir préparer les poules de la catégorie U13 pour la saison 2018-2019, vous pouvez inscrire les équipes jus-
qu'au samedi 8 septembre 2018 (date du jour de l'assemblée générale du Groupement). Merci de faire le nécessaire. 

 
 

 

Responsables : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées du Festival U13 ainsi que toutes les informations pour la première phase en catégorie U 13 sont 
disponibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis sur l'onglet  FOOTBALL 
D'ANIMATION. 
RAPPEL : Samedi : 15.09.2018 (Tour 1) -  13.10.2018 (Tour 2) - 01.12.2018 (Finale Groupement) - 23.03.2019 (Finale 
Départementale). Journée de Match retard : samedi 15/12/2018. 

SECRETARIAT 

COMMISSION U13 

COMMISSION FESTIVAL U13 
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Equipes inscrites au Festival U13 en date du 27 aout 2018 (24 équipes) : OLYMPIQUE LYONNAIS 1 - ASUL 1 - ASVEL 1 - 
CO SAINT FONS 1 - US MEYZIEU 1 - ES CHARLY 1 - UGA DECINES 1 - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 - FC LYON 1 - JS IRIGNY 
1 - FC ROULE LA MULATIERE 1 - AS BUERS 1 - USM PIERRE-BENITE 1 - AS MONTCHAT 1 - ES TRINITE 1 - AS BELLECOUR-
PERRACHE 1 - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 - FC GERLAND 1 - CDFC CHASSIEU-DECINES 1 - AS BRON GRAND LYON 1 
- CS LYON 8ème 1 - VILLEURBANNE UNITED FC 1 - VENISSIEUX FC 1 - SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1. 
 

Le premier tour du Festival U 13 est prévu le samedi 15 septembre 2017, et le tirage au sort aura lieu le lundi 3 sep-
tembre 2018 lundi à 18 H 00 au siège du Groupement, c'est pour cela que nous avons inscrit d'office toutes les équipes 
1 de chaque club. Si vous désirez ou ne pouvez pas participer à ce premier tour, merci de nous le faire savoir au plus 
vite. 

 
 

 

Responsables : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées de la coupe de Groupement U13 ainsi que toutes les informations pour la première phase en 
catégorie U 13 sont disponibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis 
sur l'onglet  FOOTBALL D'ANIMATION. 
Journée de Match retard : samedi 15/12/2018. 
 

RAPPEL : Samedi : 15.09.2018 (Tour 1) -  13.10.2018 (Tour 2) - 01.12.2018 (Tour 3) - 23.03.2019 (Tour 4) - Date à con-
firmer si besoin (tour de cadrage) - date à confirmer (finale). 
Equipes inscrites en coupe de Groupement U13 en date du 27 aout 2018 (27 équipes) : FC LYON 52/3/4/5/6 - JS IRI-
GNY (2/3) - AS MONTCHAT (2/3/4/5/6/7/8) - AS BELLECOUR-PERRACHE (2) - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE (2) - FC 
GERLAND (2) - CDFC CHASSIEU-DECINES (2/3/4) - AS BRON GRAND LYON (2/3) - CS LYON 8éme (2/3/4/5) - VILLEURBANNE 
UNITED FC (2/3). 
Clubs n'ayant pas inscrits d'équipes en date du 27 aout 2018 : OLYMPIQUE LYONNAIS - ASUL - ASVEL - CO SAINT FONS 
- US MEYZIEU - ES CHARLY - UGA DECINES - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE - AS BUERS - USM PIERRE-BENITE - ES TRINITE - 
FC GERLAND - VENISSIEUX FC - SC BRON TERRAILLON LA PERLE. 
 

Le premier tour de la coupe de Groupement en catégorie U13 est prévu le samedi 15 septembre 2017, et le tirage au 
sort aura lieu le lundi 3 septembre 2018 lundi à 18 H 00 au siège du Groupement, c'est pour cela que nous vous de-
mandons d'inscrire vos équipes au plus vite. 

 
 

  

Première journée le 22 septembre 2018 : Pensez à vos inscriptions sur foot club, uniquement les équipes  
dont vous êtes sures, nous pourrons toujours vous rajouter sur les journées suivantes   
Clubs n’ayant pas inscrit d’équipes : ASUL –FC  VENISSIEUX / UGA / FEYZIN / PIERRE BENITE / ES TRINITE / FC GER-
LAND / LYON SPORT / O.LYONNAIS.  

  
 

 

Première journée le 22 septembre 2018 : Pensez à vos inscriptions sur foot club, uniquement les équipes  
dont vous êtes sures, nous pourrons toujours vous rajouter sur les journées suivantes   
Clubs n’ayant pas inscrit d’équipes : ASUL –ASVEL / US MEYZIEU /FC  VENISSIEUX / UGA / FEYZIN / AS BUERS /PIERRE 
BENITE / ES TRINITE / FC GERLAND / CS LYON / LYON SPORT  

 
  

 

Première journée le 29 septembre 2018  Journée d’accueil à site à désigner ? 
Pensez à vos inscriptions sur foot club, uniquement les équipes dont vous êtes sures, nous pourrons  
toujours vous rajouter sur les journées suivantes   
 Clubs n’ayant pas inscrit d’équipes : ASUL –ASVEL / US MEYZIEU /FC  VENISSIEUX / UGA / FEYZIN / AS BUERS /PIERRE 
BENITE / ES TRINITE / FC GERLAND / CS LYON / LYON SPORT /CHARLY 

COMMISSION COUPE GLM U13 

COMMISSION U11 

COMMISSION U9 

COMMISSION U7 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 août 2018 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J.EXBRAYAT 
Courrier – Email : voir les différentes commissions 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 07 septembre à 19 h 00 à la SALLE POLYVALENTE L’ATRIUM - 155 CHEMIN 
DES CURES - 38200 SEYSSUEL 
 

Pensez à faire vos inscriptions le plus tôt possible pour programmer les premières journées  
 

MERCI AUX CLUBS QUI ONT INSCRIT DES EQUIPES ENTIEREMENT FEMININE DE NOUS PRECISER LE NOMBRE D’EQUIPE  
 

Désignations U11 – U 9- U7 
Les clubs optant pour la désignation à 10h00 pour la catégorie U11 sont invités à faire rapidement part de leur choix. 
Les clubs ayant plusieurs sites nous indiquent également les stades où évoluera la catégorie U11.  L’horaire officiel 
reste toutefois 14h00. 
Cette saison nous allons tenter de désigner par alternance les U11 avec les U9 ou U7 afin de libérer l’horaire de 10h00 
au maximum pour les U11. Si vos éducateurs sont disponibles à cet horaire nous faciliterons ainsi les désignations U13 
à 14h00. 

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Les dates retenues pour la catégorie U11 sont disponibles sur le calendrier du football d’animation mis en ligne sur le 
site du District du Rhône. 
https://lyon-rhone.fff.fr/wp-content/uploads/sites/105/bsk-pdf-manager/a341543612e18d66dd1ced690f901efb.pdf 
 

DESIGNATIONS 
Les clubs optant pour la désignation à 10h00 sont invités à faire rapidement part de leur choix. Les clubs ayant plu-
sieurs sites nous indiquent également les stades où évoluera la catégorie U11.  L’horaire officiel reste toutefois 14h00. 
Cette saison nous allons tenter de désigner par alternance les U11 avec les U9 ou U7 afin de libérer l’horaire de 10h00 
au maximum pour les U11. Si vos éducateurs sont disponibles à cet horaire nous faciliterons ainsi les désignations U13 
à 14h00. 
 

Les deux premières journées sont en préparation, nous attendons les inscriptions pour éditer celles-ci. Clubs n’ayant 
pas encore inscrit au moins une équipe : A.S. RHODANIENNE - A.S.C. JONS - AM.S. TOUSSIEU – CS OZON - F.C. DU PAYS 
VIENNOIS - F.C. SIMANDRES – GRPE S. DE CHASSE S/RHONE - U.S. EST LYONNAIS FOOT.  
 
 

PRESIDENCE 

COMMISSION U1 

mailto:Valleedurhone.rhone@voila.fr
mailto:valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr
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Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Les dates retenues pour la catégorie U9 sont disponibles sur le calendrier du football d’animation mis en ligne sur le 
site du District du Rhône. 
https://lyon-rhone.fff.fr/wp-content/uploads/sites/105/bsk-pdf-manager/a341543612e18d66dd1ced690f901efb.pdf 
 

DESIGNATION Journée d’accueil le samedi 22 Septembre - 10h00. 
Les clubs visiteurs sont incités à prévenir au plus tôt les clubs hôtes du nombre d’équipes qui participeront à cette pre-
mière désignation. 
C’est une journée d’accueil, adaptez le nombre de terrains et de rencontres au nombre d’équipes présentes, laissez 
des temps de récupération aux enfants. 
Les clubs hôtes n’auront pas de désignation U11 ce jour-là. 
Nota : Le club AS Saint-Priest est séparé en deux groupes. (FC Mions et CS Ozon). 
 

FESTIFOOT N° 18-38-01 Club Site  F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY - U.S. EST LYONNAIS  
FESTIFOOT N° 18-38-02 Club Site A.S.C. JONS 
A.S.C. JONS - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 
EV.S. GENAS AZIEU - A.S. PUSIGNAN - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
FESTIFOOT N° 18-38-03 Club Site  O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER -  A.S. VILLEFONTAINE –  
C.S. VERPILLIERE - C.S. VAULXOIS 
FESTIFOOT N° 18-38-04 Club Site  ST ALBAN DE ROCHE SP. 
ST ALBAN DE ROCHE SP. - MUROISE F. ST BONNET DE MURE  
AS.CHANDIEU/HEYRIEUX - AM.S. DE DIEMOZ 
FESTIFOOT N° 18-38-05 Club Site U.S. LOIRE S/RHONE 
U.S. LOIRE S/RHONE - F.C. LA SEVENNE - A.S. RHODANIENNE 
PAYS VIENNOIS FC - F.C. SIMANDRES 
FESTIFOOT N° 18-38-06 Club Site F.C. MIONS 
F.C. MIONS -  AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST –  
A.S. ST PRIEST (Deux ou trois équipes) - AM.S. TOUSSIEU - EV.S. DE GRENAY 
FESTIFOOT N° 18-38-07 Club Site C.S. OZON ST SYMPHORIEN 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN - ENT.S. ST PRIEST - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 
F.C. CHAPONNAY MARENNES -  A.S. ST PRIEST (Deux ou trois équipes)   
FESTIFOOT N° 18-38-08 Club Site F.C. ST ROMAIN EN GAL 
F.C. ST ROMAIN EN GAL - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE –  
SUD LYONNAIS FOOTBALL - F.C. DE CORBAS - F.C. TERNAY. 

 
 

 

Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Les dates retenues pour la catégorie U7 sont disponibles sur le calendrier du football d’animation mis en ligne sur le 
site du District du Rhône. 
https://lyon-rhone.fff.fr/wp-content/uploads/sites/105/bsk-pdf-manager/a341543612e18d66dd1ced690f901efb.pdf 
 

JOURNEE D’ACCUEIL Samedi 29 septembre à PUSIGNAN. Convocation 9h00. 
Les  clubs sont invités à nous donner le nombre d’équipes qui participeront à cette première journée. La réponse posi-
tive ou négative est obligatoire. La présence des clubs labélisés ou candidat à la labellisation est obligatoire. 
 
 
 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 



  

 

RENCONTRES ET DESIGNATIONS 
 

WEEK-END DU 8 AU 9 SEPTEMBRE 2018 
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08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

20455984

20455986

20455981

20455982

20455983

20455985

20456117

20456118

20456113

20456114

20456115

Am.Laiq. Mions 1

Manissieux As 1

St. Amplepuisien 1

La Verpilliere 1

Menival F.C. 1

Chandieu Heyrieux As 1

Corbas F.C. 1

Bron Grand Lyon 2

Craponne As 1

Feyzin C.B.E. 1

Usel Foot 1

Decines Uga 1

Hte Brevenne F. 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

Chaponnay Mar 2

C. Lyon Ouest S.C. 1

A.S. Villefontaine 1

Asvel Villeurbanne 1

Chassieu Decines F.C 2

Beaujolais Foot 1

Grigny F.C. 1

C.S Meginand 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Des Tilleuls 2 à MIONS

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Des Marais 1 à JONAGE

19H30

15H

19H30

20H

15H

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

50004.1

50006.1

50001.1

50002.1

50003.1

50005.1

50071.1

50072.1

50067.1

50068.1

50069.1

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

1

2
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Page 2 / 7

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20456116

20456248

20456245

20456246

20456247

20456249

20456250

20456377

20456378

20456379

20456380

20456381

20456382

20456510

20456509

20456511

20456512

20456513

20456514

Villeur A.S.A 1

Am.Laiq. Mions 2

Ent.S. St Priest 1

F.C. Rive Droite 1

Sevenne F.C. 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Val Lyonnais Fc 2

Pays De  L Arbresle 1

Oullins Casc 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Rillieux Olym 1

O. St Genis Laval 2

Fc Lamure Poule 1

F.C. Pontcharra St L 2

El.S. De Chaponost 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Fc Pays Viennois 1

R.C. Beligny Villefr 1

G.S. Chasse 1

Venissieux Fc 2

Fc Sud Ouest 69 1

Sud Lyonnais F 2013 2

J.S.Irigny 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Bron Grand Lyon 3

Sud Azergues Foot 1

Vaulx En V.Us 1

Savigny F.C. 1

A.S. Des Buers Ville 1

A.S. De Montchat Lyo 2

St Forgeux As 1

U.S.M Pierre Benite 1

F.C. De Limonest 3

Odenas Charentay Sla 1

A.S. St Martin En Ha 1

Ent.S. Charly F. 1

Domtac Fc 2

Lyon Croix Rousse F. 1

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Des Tilleuls 2 à MIONS

Stade Pierre Mendès France N°2 à 
ST PRIEST

Stade Maret à ALBIGNY SUR 
SAONE

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade De Vindry à ST LOUP

Stade Henri Loynet à CHAPONOST

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade Du Bordelan 1 à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Complexe Sportif De Moleye 2 à 
CHASSE SUR RHONE

15H

18H

15H

19H

15H

12H30

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50070.1

50136.1

50133.1

50134.1

50135.1

50137.1

50138.1

50199.1

50200.1

50201.1

50202.1

50203.1

50204.1

50266.1

50265.1

50267.1

50268.1

50269.1

50270.1

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

2

3

4

5
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08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20456642

20456643

20456641

20456644

20456645

20456646

20457269

20457270

20457271

20457272

20457273

20457274

20457405

20457401

20457402

20457403

20457404

20457406

20457538

Chazay Fc 1

O. St Quentinois Fal 1

A.S. Rhodanienne 1

Usf Tarare 1

Chambost Allieres St 1

Vaulx En V Fc 3

Bessenay Club 1

O. Sathonay 1

O.S. Beaujolais 1

Couzon G.O.S. 1

Vaulx Olympiq 1

Lyon Maccabi 1

Fc Lamure Poule 2

Fc De Fontaines 1

A.S. Bellecour Perra 2

A.S. Portugaise Vaul 1

C. Lyon Ouest S.C. 2

Mda Foot 3

U.F.B.St Jean D'Ard. 3

Et.S. Lierguoise 1

Mayotte A.C.S 1

J.St.O. Givors 1

Neuville S/S 2

F.C. St Romain De Po 1

Venissieux Fc 3

A.S. Denice 1

Ev. De Lyon 1

F.C. Tarare 1

Et.S. Trinite Lyon 2

F.C. Gerland Lyon 1

Anatolia 1

O. De Belleroche 2

U.S. Formans St Didi 1

Fc Reneins Vauxonne 1

C.S Meginand 2

A.S. De Dardilly 1

Caluire S.C. 2

El.S. De Gleize 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Joseph Magat 2 à CHAZAY D 
AZERGUES

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Jean Guilloud 1 à BESSENAY

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Municipal à BOIS OINGT

Stade Joanny Dufresse à COUZON 
AU MONT D'OR

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Cyprian à VILLEURBANNE

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Des Ronzières à FONTAINES
SUR SAONE

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Des Deux Amants à LYON 09

Stade Ansolia à ANSE

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

18H30

20H

15H

15H

19H

15H

12H30

13H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50332.1

50333.1

50331.1

50334.1

50335.1

50336.1

50397.1

50398.1

50399.1

50400.1

50401.1

50402.1

50467.1

50463.1

50464.1

50465.1

50466.1

50468.1

50534.1

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

6

7

8

9
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09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20457533

20457534

20457535

20457536

20457537

20457668

20457667

20457665

20457666

20457669

20457670

20457800

20457799

20457798

20457797

20457801

20457802

20457931

Craponne As 2

U.S. Montanay 1

Ly.Chem.Vaise 1

A.S. D Villeurbanne 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Corbas F.C. 2

Sevenne F.C. 2

El.S. De Chaponost 2

St Fons Co 2

Grigny F.C. 2

St Priest Por 1

Colombier-Satolas Fc 1

F.C. Croix Roussien 1

Feyzin C.B.E. 2

Hte Brevenne F. 2

F.C. Sourcieux 1

Muroise Foot 1

Usel Foot 2

Odenas Charentay Sla 2

F.C. Franchevillois 1

A.S. Sornins Reunis 1

F.C. Bords De Saone 3

St Jean Sport 1

Brignais A.S. 1

Manissieux As 2

St Alban De Roche Sp 1

J.S.Irigny 2

Grezieu Le M. 1

St Fons Port. 1

Ev.S. Genas Azieu 2

F.C Point Jour 1

Ent.S. Frontonas Cha 1

Diemoz A.S. 1

C.S. Vaulxois 1

La Giraudiere 1

U.S. Millery Vourles 2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Municipal à MONTANAY

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Henri Loynet à CHAPONOST

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Jean Zay à GRIGNY

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Des Chartreux à LYON 04

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade François René Gilles 1 à 
SOURCIEUX LES MINES

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Des Marais 1 à JONAGE

13H

15H

18H

13H

15H

18H30

20H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50529.1

50530.1

50531.1

50532.1

50533.1

50598.1

50597.1

50595.1

50596.1

50599.1

50600.1

50664.1

50663.1

50662.1

50661.1

50665.1

50666.1

50729.1

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

9

10

11

12
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09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

20457932

20457934

20457929

20457930

20457933

20458064

20458063

20458066

20458065

20458067

20458068

20458196

20458197

20458198

20458195

20458199

20458200

20458330

Hauts Lyonnais 3

Meyzieu 2

Pays De  L Arbresle 2

Oullins Casc 2

Tassin U.O.Dl 1

F.C. Pontcharra St L 3

St. Amplepuisien 2

Usf Tarare 2

A.S. Propieres 1

Et.S. Lierguoise 2

A.S. Denice 2

As Confluence 1

A.S. Portugaise Vaul 2

Villeur A.S.A 2

A.S.St Jean Villeurb 1

Comoriens 1

Vaulx En V.Us 2

A.S. Villecheneve 1

Fc Sud Ouest 69 2

C.S. Ozon St Symphor 1

Rhone-Sud Fc 1

St Pierre Min 1

Chaponnay Mar 3

Ouroux Grosne 1

Beaujolais Foot 2

O.S. Beaujolais 2

A.S. De Limas 1

Cloch Vaux Beaujola 1

Les Sauvages 1

Ev. De Lyon 2

F.C. Gerland Lyon 2

Asvel Villeurbanne 2

A.S.Univ. Lyon 1

U.S.M Pierre Benite 2

Vill.Antillai 1

Montrottier A 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade De La Clavelière à OULLINS

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à PROPIERES

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Municipal à DENICE

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Marie Thérèse Eyquem à 
VILLEURBANNE

Plaine De Jeux Gerland N° 01 à 
LYON 07

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Asv à VILLECHENEVE

13H

15H

20H

13H

15H

20H

13H

15H

19H

12H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

50730.1

50732.1

50727.1

50728.1

50731.1

50794.1

50793.1

50796.1

50795.1

50797.1

50798.1

50860.1

50861.1

50862.1

50859.1

50863.1

50864.1

50928.1

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

12

13

14

15
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Page 6 / 7

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20458328

20458327

20458329

20458331

20458332

20458459

20458463

20458460

20458461

20458462

20458464

20458592

20458591

20458595

20458593

20458594

20458596

20458723

Val Lyonnais Fc 3

Bessenay Club 2

Bully F.C. 1

Meys A.S. 1

U.S.Des Monts 1

Fc De Fontaines 2

Tassin U.O.Dl 2

Av. S. De Genay 1

Valsonne Asvs 1

F.C Point Jour 2

U.S. Formans St Didi 2

Pt De Cheruy 2

E.S. St Priest 2

Chandieu Heyrieux As 2

Am.S. Toussieu 1

Colombier-Satolas Fc 2

Diemoz A.S. 2

A.S. Rhodanienne 2

St Pierre Min 2

U.S. Des Coteaux Lyo 1

A.S. St Martin En Ha 2

As Malval 1

Savigny F.C. 2

Domtac Fc 3

Chazay Fc 2

F.C. Rive Droite 2

Neuville S/S 3

Latino Afc 1

Menival F.C. 2

La Verpilliere 2

Sud Lyonnais F 2013 3

A.S. Villefontaine 2

As Pusignan 1

Usel Foot 3

C.S. Ozon St Symphor 2

St Alban De Roche Sp 2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Jean Guilloud 1 à BESSENAY

Stade Les Grandes Terres à BULLY

Stade Municipal à MEYS

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Des Ronzières à FONTAINES
SUR SAONE

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Le Gouturo à VALSONNE

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Rémy Touchant 1 à DIEMOZ

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

12H30

13H

15H

13H

15H

18H

13H

15H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50926.1

50925.1

50927.1

50929.1

50930.1

50991.1

50995.1

50992.1

50993.1

50994.1

50996.1

51058.1

51057.1

51061.1

51059.1

51060.1

51062.1

51123.1

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

15

16

17

18
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09/09/2018

20458724

20458725

20458726

20458727

20458728

Ternay F.C. 1

Fc Pays Viennois 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

Non affecté 9

Rhone-Sud Fc 2

St Romain Gal 1

U.S. Millery Vourles 3

U.S. Loire S/Rhone 2

F.C.St Fons 1

Maia Sonnier 1

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif Du Deves à 
TERNAY

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

15HDimanche

51124.1

51125.1

51126.1

51127.1

51128.1

Seniors D4 / Phase Unique Poule F 18
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08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

20471522

20471523

20471525

20469094

20469096

20469097

20469095

20429343

20429344

20429342

20429473

20429474

20429475

20429476

20429610

20429605

20430557

Lyon Duchere 2

Bourgoin Fc 1

Ytrac F. 1

Grenoble Foot 38 2

Salaise/Sanne 1

F.C. De Limonest 2

Hauts Lyonnais 1

Villefranche Fc 2

Lyon Football Fc 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

F.C. Bords De Saone 1

Chassieu Decines F.C 1

St Priest As 2

Vaulx En V Fc 2

Venissieux Fc 1

Chavanay A.S. 1

Pt De Cheruy 1

Ain Sud Foot 1

Vaulx En V Fc 1

F.C. De Limonest 1

Domtac Fc 1

Mda Foot 2

Cluses Scionzier Fc 1

Aix Fc 1

Marboz 1

Annecy Le Vx 1

Feillens 1

 Chf Algeriens 1

Charvieu Chav Fc 1

Roch S.Genest 1

Cruas S.C. 1

Roannais Foot 42 1

Bron Grand Lyon 1

F.C. Bords De Saone 2
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade De Chantereine 1 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade Du Bex à YTRAC

Stade Raymond Espagnac N°1 à 
GRENOBLE
Stade Robert Mazaud 1 à SALAISE 
SUR SANNE

Parc Des Sports Courtois Fillot1 à 
LIMONEST

Stade De La Neylière à POMEYS

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Parc Des Sports R. Troussier 2 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Jacques Joly N° 1 à ST 
PRIEST

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Raphaël Garde 1 à 
CHAVANAY

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

18H

18H

15H

18H

20H

15H

18H

19H

15H

19H

15H

18H

15H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

21195.1

21196.1

21198.1

21096.1

21098.1

21099.1

21097.1

20135.1

20136.1

20134.1

20199.1

20200.1

20201.1

20202.1

20270.1

20265.1

20600.1

National 3 / .

Seniors Regional 1 Est / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

M (Auverg-Rh.Alpes)

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

Poule E

377

348

384

385

386

391
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09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20430553

20430555

20430556

20430687

20430686

20430688

20430689

20430817

20430820

20430816

20430819

20430950

20430951

20430952

O. St Genis Laval 1

St Donat Am.S. 1

Rachais E.S. 1

S Marcellin Ol. 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Chaponnay Mar 1

Chfeug.Dervau 1

Savigneux Montbrison 1

Eybens Oc 1

F.C. Pontcharra St L 1

Bourgoin Fc 2

Meyzieu 1

Lyon Football Fc 2

St Fons Co 1

U.S. Millery Vourles 1

A.S. Bellecour Perra 1

Veauche Es 2

St Priest As 3

Manival E.S. 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Caluire S.C. 1

Sassenage Us 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Hauts Lyonnais 2

Neuville S/S 1

Villars Us 1

Echirolles Fc 2

Val Lyonnais Fc 1

 
 

 
 

ZEMMIT Amine
AKKOUCHE Mohamed

 
 

LEVYN David
AUGUSTE Denis

 
 

 
 

ABARKAN Souhil
CARDOSO Georges

CHAARI Hassen
BESSAOUD Amar

BOUIMA Abdelkader
ABBAS Djelloul

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Raymond Gayet 1 à ST 
DONAT SUR L HERBASSE

Stade Albert Batteux à MEYLAN

Stade De La Saulaie 1 à ST 
MARCELLIN

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade De Gaffard 1 à LE CHAMBON
FEUGEROLLES

Stade Claudius Duport 1 à 
SAVIGNEUX

Stade Roger Journet à EYBENS

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade De Chantereine 1 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

15H

19H30

15H

19H

15H

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

20596.1

20598.1

20599.1

20664.1

20663.1

20665.1

20666.1

20728.1

20731.1

20727.1

20730.1

20795.1

20796.1

20797.1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Poule E

Poule F

Poule G

Poule H

391

392

393

394

2546207207
2543592249

2520353478
2520247520

2544567303
2508692125

2599862623
2598615450

2520251533
2511128756

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8603
A désigner par 8603

A désigner par 8603
A désigner par 8603

59 km
63 km

88 km
97 km

93 km
68 km

80 km
56 km

48 km
75 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

30/08/2018 08:43

Désignations par poule

Page 3 / 6

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

20430953

20431081

20431215

20580731

20580732

20580761

20522878

20522873

20522874

20522876

20522875

Chambery Savoie Foot 2

Lyon Duchere 3

Foissiat Etr. 1

F.C. Pontcharra St L 1

Caluire F.Filles1968 1

Nivolas V. Cs 1

Thonon Evian Fc 1

Annecy 1

Venissieux Fc 1

St Priest As 1

Lyon Football Fc 1

Viriat 1

Chambery Js 1

O. De Belleroche 1

Chassieu Decines F.C 1

Montmerle 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Villefranche Fc 1

Lyon Duchere 1

Eybens Oc 1

O. Valence 1

Bourg Peronn. 1

 
 

DESVERNAY Pascal
PEREY Jerome

 

 

SCHWERM Florian
BOZ Furkan

MASSON Alexis
LAHSINI Nour

KOCA Yusuf
MAONINE Sabri

MONTALBANO Nicolas
MCHACHTI Zackaria

AROUS Lina
BERNARD BRET Timothe

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Plaine De Jeux Mager 1 à 
CHAMBERY

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Municipal à FOISSIAT

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Des Muriers à NIVOLAS 
VERMELLE

Stade Camille Fournier 1 à EVIAN 
LES BAINS

Parc Des Sports N°2 à ANNECY

Stade Laurent Gérin 2 à 
VENISSIEUX

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

15H

15H

15H

12H30

15H

15H

15H

13H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

20798.1

20860.1

20928.1

22976.1

22977.1

22991.1

21325.1

21320.1

21321.1

21323.1

21322.1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Feminin Regional 2 / Phase 1

Feminin Regional 2 / Phase 1

U19 Regional 1 / Phase 1

U19 Regional 2 / Phase 1

Poule H

Poule I

Poule J

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule A

394

395

396

420

421

397

398

2548631023
2520253163

2544325803
2545028446

2544722675
2547382090

2545003244
2546041254

2543397342
2544349967

2547154423
2546945491

A désigner par 8607
A désigner par 8607

A désigner par 8602

96 km
87 km

87 km
144 km

64 km
68 km

139 km
62 km

15 km
66 km
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08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20523009

20523005

20523006

20523008

20523140

20523141

20523142

20625510

20625511

20625513

20625514

20530593

20530594

Etrat La Tour 1

Bron Grand Lyon 1

Roannais Foot 42 1

Bourgoin Fc 1

Mda Foot 1

Domtac Fc 1

Vaulx En V Fc 1

St Romain Sur 1

Bourg Peronn. 1

Lyon Football Fc 1

Caluire F.Fille1968 1

Ly.O.Lyonnais 2

Bourg Peronn. 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Sud Ardeche F.Av. 1

Chaponnay Mar 1

Lyon Duchere 2

Miserieux Tre 1

Seyssinet Ac 1

Gpt Gfa74 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Chazay Azergues 1

St Etienne As 2

Vaulx E.Velin 1

Vaulx En V Fc 1

St Priest As 2

BUGNAZET Enzo

VIDAL Aurelien
 
 

LAPLAGNE William

SALLAZ Jocelyn

GOIFFON Hugo
 
 

 
 

DUBY Simon
 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Des Ollières 1 à L 
ETRAT

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Henry Malleval 1 à ROANNE

Stade De Chantereine 1 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade Ludovic Giuly 2 à 
CHASSELAY

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Du Père André 1 à ST 
ROMAIN DE SURIEU
Stade Des Vennes N°1 à BOURG 
EN BRESSE

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Centre Formation Académie5 
à MEYZIEU

Stade Municipal 1 à PERONNAS

15H

13H

13H

15H

15H30

13H

13H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

21390.1

21386.1

21387.1

21389.1

21455.1

21456.1

21457.1

23266.1

23267.1

23269.1

23270.1

21654.1

21655.1

U19 Regional 2 / Phase 1

U19 Regional 2 / Phase 1

U18 Feminin Est / Phase 1

U17 Regional 1 / Phase 1

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

398

399

429

403

2543943403

2544970117

2545122069

2544391348

2544982831

2544347511

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8602
A désigner par 8602

A désigner par 8600

A désigner par 8601
A désigner par 8601

88 km

134 km

116 km

124 km

67 km

95 km
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09/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

09/09/2018

20530595

20530596

20532989

20532991

20532992

20533119

20533121

20533124

20534352

20534353

20534354

20534488

20534487

20534491

20534492

Venissieux Fc 1

Lyon Duchere 1

Lyon Football Fc 2

Villefranche Fc 2

St Chamond Foot 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Oullins Casc 2

O. St Genis Laval 1

O. Valence 1

St Priest As 1

Thonon Evian Fc 1

Villefranche Fc 1

Andrezieux Asf 1

Vaulx En V Fc 1

Ain Sud Foot 1

Oullins Casc 1

Annecy Fc 2

Roannais Foot 42 1

Domtac Fc 1

Neuville S/S 1

Se.Olympique 1

Cote Saint Andre Fc 1

St Etienne 2

Ly.O.Lyonnais 1

Venissieux Fc 1

Lyon Football Fc 1

Davezieux  Us 1

O. St Genis Laval 1

Nivolet Fc 1

A.S. De Montchat Lyo 1

 
 

 
 

 

 

 

 

 

BERNARD BRET Timothe
BESSON Florent
ROBINEAU Theophile

BESSON Florent
 
 

CAPILLIEZ Xavier

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Auguste Delaune 3 à 
VENISSIEUX

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade Jean Le Mouton à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Antoine Vincendon 1 à ST 
CHAMOND

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade De La Clavelière à OULLINS

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Chamberlière 1 à VALENCE

Stade Armand Yaghlian 1 à ST 
PRIEST

Complexe Sportif St Disdille 1 à 
THONON LES BAINS

Stade Jean Le Mouton à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Complexe Sportif Gouyonnière 2 à 
ANDREZIEUX BOUTHEON

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Du Forum Des Sports 1 à ST 
MAURICE DE BEYNOST

13H

13H

13H

14H30

13H

14H30

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

21656.1

21657.1

21721.1

21723.1

21724.1

21785.1

21787.1

21790.1

22029.1

22030.1

22031.1

22095.1

22094.1

22098.1

22099.1

U17 Regional 1 / Phase 1

U17 Regional 2 / Phase 1

U17 Regional 2 / Phase 1

U15  Regional 1 Est / Phase 1

U15 Regional 2 Est / Phase 1

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

403

404

405

409

410

2546945491
2545368056
2544375277

2545368056

2545021268

A désigner par 8604

A désigner par 8607
A désigner par 8607

A désigner par 8604

A désigner par 8601

89 km
5 km
26 km

111 km

112 km
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09/09/2018

08/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

08/09/2018

09/09/2018

20534489

20534619

20534623

20534620

20534621

20534754

20534751

20534752

20620447

20620446

Ly.O.Lyonnais 2

Domtac Fc 1

Vallis Aurea Foot 1

Oullins Casc 1

Miserieux Tre 1

Cote Saint Andre Fc 1

Lyon Football Fc 2

Savigneux Montbrison 1

(CGCA) Et.S. Lierguoise 1

(CGCA) Decines Uga 1

Eybens Oc 1

St Chamond Foot 1

Et.S. Trinite Lyon 1

G. Sud Dauphine 1

U.S. Millery Vourles 1

St Priest As 2

Se.Asse 2

Lyon Duchere 1

Sud Revermont 1 (CGCA)

Rillieux Olym 1 (CGCA)

 

 

POTTIER Anthony

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Centre Formation Académie5 
à MEYZIEU

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade  Gabriel Lafuma 1 à 
ANNEYRON

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Complexe Sportif De Fétan 2 à 
TREVOUX

Stade Rémy Jouffrey à LA COTE ST
ANDRE

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade La Madeleine 1 à 
MONTBRISON

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

15H

15H30

16H

13H

17H30

13H

16H

15H

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

22096.1

22160.1

22164.1

22161.1

22162.1

22229.1

22226.1

22227.1

23208.1

23207.1

U15 Regional 2 Est / Phase 1

U15 Regional 3 Est / Phase 1

U15 Regional 3 Est / Phase 1

Gambardella Credit Agricole / Phase Régionale

Poule Unique

Poule A

Poule B

M (Auverg-Rh-Alpes)

410

411

412

185

2544400582

A désigner par 8600

A désigner par 8600

A désigner par 8600

A désigner par 8601
A désigner par 8600

A désigner par 8602
A désigner par 8600

A désigner par 8600

A désigner par 8604
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8600

5 km


